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©  Interrupteur  électrique  à  arc  tournant. 
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©  Un  interrupteur  électrique  moyenne  tension 
comporte  des  contacts  (16,  22)  actionnés  par  un 
système  de  bielle  manivelle  (54,  58).  Parallèlement 
aux  contacts  principaux  (16,  22)  est  disposé  un 
circuit  d'arc  comprenant  une  électrode  cylindrique 
(26)  disposée  à  l'intérieur  d'une  bobine  (24)  et  dont 
la  surface  interne  coopère  avec  un  contact  d'arc 
mobile  (34).  La  liaison  mécanique  reliant  le  contact 
principal  (22)  au  contact  d'arc  (34)  comporte  un 
système  manivelle  (48)  bielle  (42)  comprenant  un 
élément  élastique  constitué  par  une  lumière  (46)  et 
un  ressort  (50)  permettant  la  fourniture  de  la  pres- 
sion  de  contact  des  contacts  d'arc.  En  position  d'ou- 
verture  de  l'interrupteur  la  bielle  (42)  s'étend  perpen- 
diculairement  à  la  manivelle  (48)  et  l'élément  élasti- 
que  est  neutralisé  de  manière  à  maintenir  sans  jeu 
le  contact  d'arc  mobile  (34)  dans  la  position  d'ouver- 
ture  malgré  les  forces  électrodynamiques  agissant 
sur  lui. 

Xerox  uopy  centre 
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INTERRUPTEUR  ELECTRIQUE  A  ARC  TOURNANT 

L'invention  est  relative  à  un  interrupteur  électri- 
que  à  autosoufflage  par  rotation  de  l'arc  sous  l'ac- 
tion  d'un  champ  magnétique,  ayant  une  enceinte 
étanche  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique 
élevée,  notamment  d'hexafluorure  de  soufre.dans 
laquelle  sont  disposés  un  contact  principal  mobile 
monté  à  pivotement  sur  un  premier  axe  fixe  et 
coopérant  avec  un  contact  principal  fixe  et  un 
contact  d'arc  mobile  monté  à  pivotement  sur  un 
deuxième  axe  fixe  parallèle  audit  premier  axe  fixe 
et  coopérant  avec  une  électrode  de  révolution,  dis- 
posée  coaxialement  à  l'intérieur  d'une  bobine, 
connectée  électriquement  en  série  des  contacts 
d'arc  dans  un  circuit  d'arc  connecté  en  parallèle  du 
circuit  principal  qui  comprend  lesdits  contacts  prin- 
cipaux. 

Un  interrupteur  électrique  du  genre  mentionné 
utilise  l'énergie  de  l'arc  pour  le  souffler  et  nécessi- 
te  de  ce  fait  une  énergie  de  commande  relative- 
ment  faible,  se  limitant  à  la  force  mécanique  de 
déplacement  des  contacts.  Les  contacts  principaux 
sont  protégés  par  la  commutation  sur  le  circuit 
d'arc,  cette  commutation  pouvant  être  obtenue  soit 
par  migration  de  l'arc,  soit  par  des  contacts  d'arc 
connectés  en  parallèle  des  contacts  principaux  et 
s'ouvrant  après  la  séparation  des  contacts  princi- 
paux.  L'emploi  de  contacts  d'arc  connectés  en 
parallèle  des  contacts  principaux  évite  toute  forma- 
tion  d'arc  ou  d'étincelle  sur  ces  derniers  lors  de 
leur  séparation,  mais  nécessite  une  parfaite  synch- 
ronisation  des  mouvements  afin  d'éviter  toute  ou- 
verture  prématurée  des  contacts  d'arc  ou  inverse- 
ment  à  la  fermeture  une  fermeture  préalable  des 
contacts  principaux.  Au  problème  de  synchronisa- 
tion  des  mouvements  s'ajoute  celui  des  efforts 
électro-dynamiques  de  répulsion  s'exerçant  sur  les 
contacts  mobiles  traversés  par  les  courants  de 
court-circuit  nécessitant  des  mécanismes  de  com- 
mande  robustes. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre 
la  réalisation  d'un  interrupteur  à  mécanisme  de 
commande  simplifié  capable  de  positionner  et  de 
commander  les  contacts  principaux  et  les  contacts 
d'arc. 

L'interrupteur  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que  ladite  électrode  est  en  forme  de  cylindre 
creux  à  l'intérieur  duquel  se  débat  ledit  contact 
d'arc  mobile  entre  deux  positions  extrêmes  de  fer- 
meture  et  d'ouverture,  dans  lesquelles  positions  le 
contact  d'arc  mobile  est  respectivement  au  contact 
du  pourtour  interne  de  l'électrode  et  sensiblement 
au  centre  de  ladite  électrode  et  qu'une  liaison 
mécanique  relie  le  contact  principal  mobile  et  le 
contact  d'arc  mobile  pour  provoquer  l'ouverture 
des  contacts  d'arc  après  celle  des  contacts  princi- 

paux  et  la  fermeture  des  contacts  d'arc  avant  celle 
des  contacts  principaux,  ladite  liaison  mécanique 
comprenant  un  élément  élastique  pour  fournir  la 
pression  de  contact  de  fermeture  des  contacts 

5  d'arc  et  un  moyen  de  neutralisation  de  l'élément 
élastique  en  position  centrale  d'ouverture  du 
contact  d'arc  mobile  pour  créer  une  liaison  rigide 
entre  les  deux  contacts  mobiles,  ledit  élément  élas- 
tique  permettant  un  mouvement  poursuivi  de  fer- 

w  meture  du  contact  principal  mobile  après  la  venue 
en  position  de  fermeture  du  contact  d'arc  mobile  et 
inversement  un  mouvement  préalable  d'ouverture 
du  contact  principal  mobile  avant  l'ouverture  du 
contact  d'arc  mobile. 

75  En  position  de  fermeture  de  l'interrupteur,  les 
contacts  principaux  et  les  contacts  d'arc  sont  tous 
deux  fermés,  seule  une  fraction  du  courant  em- 
pruntant  le  circuit  d'arc  ayant  une  impédance  éle- 
vée  due  entre  autres  à  la  bobine  de  soufflage 

20  insérée  dans  ce  circuit.  Le  contact  d'arc  mobile  est 
maintenu  en  appui  de  l'électrode  cylindrique 
constituant  le  contact  d'arc  fixe  avec  une  pression 
de  contact  suffisante  engendrée  par  l'élément  élas- 
tique  de  la  liaison  mécanique. 

25  Cette  force  élastique  de  contacts  évite  toute 
ouverture  intempestiv  des  contacts  d'arc.  Cette  liai- 
son  élastique  associée  à  une  course  morte  permet 
d'autre  part  l'ouverture  retardée  des  contacts  d'arc 
lors  d'un  mouvement  d'ouverture  des  contacts  prin- 

30  cipaux  et  inversement  une  fermeture  préalable  des 
contacts  d'arc.  En  position  d'ouverture  l'élément 
élastique  est  neutralisé  et  le  contact  d'arc  mobile 
est  rigidement  accouplé  au  contact  fixe.  Le  contact 
d'arc  mobile  est  ainsi  maintenu  positivement  dans 

35  la  position  d'ouverture  dans  l'axe  de  l'électrode 
cylindrique  et  il  est  capable  de  résister  aux  efforts 
électro-dynamiques  s'exerçant  sur  lui. 

La  neutralisation  de  l'élément  élastique  en  po- 
sition  d'ouverture  de  l'interrupteur  est  réalisée  par 

40  un  système  bielle  manivelle  ayant  une  articulation 
montée  à  coulissement  dans  une  lumière  solidaire 
de  la  manivelle.  Le  contact  principal  fixe  porte  la 
manivelle  tandis  que  la  bielle  est  articulée  au 
contact  mobile  d'arc.  L'élément  élastique  est 

45  constitué  par  un  ressort  sollicitant  le  tourillon  porté 
par  la  bielle  et  constituant  l'articulation  du  système 
bielle  manivelle  au  fond  de  la  lumière  de  la  mani- 
velle.  En  position  d'ouverture  la  manivelle  et  la 
bielle  s'étendent  perpendiculairement  et  les  efforts 

50  exercés  sur  la  bielle  sont  transmis  directement  à  la 
manivelle  en  restant  sans  effet  sur  l'élément  élasti- 
que.  Le  débattement  de  la  manivelle  est  voisin  de 
90°  et  le  système  bielle  manivelle  est  sensible- 
ment  aligné  en  position  d'ouverture  de  l'interrup- 
teur.  Le  contact  principal  mobile  est  un  couteau 
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nonté  à  pivotement  sur  un  axe  fixe  porte  par 
extrémité  d'une  traversée  et  ce  couteau  coopère 
ivec  une  plage  ou  une  pince  de  contact  fixe  soli- 
laire  d'une  autre  traversée.  Le  contact  d'arc  mobile 
ist  un  plot  de  contact  venant  en  appui  de  la 
iurface  interne  de  l'électrode  cylindrique.  L'ensem- 
>le  est  logé  dans  une  enveloppe  étanche  remplie 
l'hexafluorure  de  soufre  le  circuit  d'arc  étant  déca- 
é  par  rapport  au  circuit  principal  dont  la  longueur 
îst  plus  faible. 

Le  mécanisme  de  commande  disposé  à  l'exté- 
ieur  de  l'enveloppe  entraîne  un  arbre  de  comman- 
de  traversant  d'une  manière  étanche  la  paroi  de 
'enveloppe.  Cet  arbre  de  commande  porte  une 
nanivelle  reliée  par  une  bielle  au  contact  principal 
nobile.  Lors  d'un  mouvement  d'ouverture  com- 
nandé  par  la  rotation  de  l'arbre  de  commande  le 
;ontact  principal  mobile  pivote  en  direction  d'ou- 
/erture  en  entraînant  en  rotation  la  manivelle  qui 
jar  la  lumière  allongée  introduit  une  course  morte 
je  maintien  du  contact  mobile  d'arc  en  position  de 
:ermeture.  Les  contacts  principaux  se  séparent 
avant  le  parcours  complet  de  la  course  morte  en 
Drovoquant  une  commutation  du  courant  sur  le 
circuit  d'arc.  Ce  courant  parcourant  la  bobine  de 
soufflage  engendre  un  champ  magnétique  notam- 
ment  un  champ  axial  à  l'intérieur  de  l'électrode 
Dylindrique.  Un  mouvement  poursuivi  du  contact 
Drincipal  mobile  provoque  après  épuisement  de  la 
Dourse  morte  le  pivotement  du  contact  d'arc  mobile 
�ers  la  position  centrale  d'ouverture  avec  formation 
d'un  arc  s'étendant  radialement  à  l'intérieur  de 
l'électrode  cylindrique.  Cet  arc  est  soumis  à  un 
soufflage  magnétique  en  rotation  provoquant  son 
extinction  rapide. 

Le  contact  d'arc  mobile  est  positionné  parfaite- 
ment  au  centre  de  l'électrode  cylindrique  quelque 
soit  les  efforts  électro-dynamiques  s'exerçant  sur 
lui. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  assorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné 
à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale 
suivant  la  ligne  l-l  de  la  figure  2  d'un  interrupteur 
selon  l'invention  représenté  en  position  fermée; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  II- 
II  de  la  figure  1  ; 

-  Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  partielles 
analogues  à  celle  de  la  figure  1  montrant  l'interrup- 
teur  respectivement  en  cours  d'ouverture  et  en 
position  ouvert. 

Sur  les  figures  un  pôle  d'un  disjoncteur  électri- 
que  notamment  de  moyenne  tension  comporte  une 
enveloppe  étanche  10  en  un  matériau  isolant,  rem- 
plie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée,  notam- 
ment  de  l'hexafluorure  de  soufre  sous  une  pression 

appropriée,  ues  traversées  \&,  uuMiumiees  cm 
borne  d'amenée  de  courant  traversent  la  paroi  de 
l'enveloppe  10,  l'une  14  des  traversées  portant  une 
plage  de  contact  fixe  principal  1  6.  L'autre  traversée 

;  12  se  prolonge  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  10  par 
un  support  18  d'un  axe  fixe  20  d'articulation  d'un 
contact  principal  mobile  en  forme  de  couteau  22, 
coopérant  en  position  de  fermeture  avec  la  plage 
de  contact  fixe  16.  Le  couteau  22  peut  être  consti- 

o  tué  par  deux  lames  de  contact  soumises  à  l'action 
d'un  ressort  et  venant  enserrer  une  plage  de 
contact  16  ou  inversement  le  couteau  22  peut  être 
une  lame  unique  venant  s'insérer  entre  des  pinces 
de  contact  constituant  la  plage  de  contact  fixe  16. 

5  En  position  de  fermeture  de  l'interrupteur  l'ensem- 
ble  plage  de  contact  fixe  16,  couteau  22  et  support 
18  sont  sensiblement  alignés  et  constituent  un  cir- 
cuit  principal  de  passage  du  courant  de  l'une  des 
traversées  vers  l'autre.  Parallèlement  et  décalé  la- 

o  téralement  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  10  est  dispo- 
sé  un  circuit  d'arc  constitué  par  une  bobine  24,  une 
électrode  cylindrique  26,  un  contact  d'arc  mobile 
28  et  un  bras  de  support  30.  Le  bras  de  support  30 
solidaire  de  la  traversée  12  porte  un  axe  d'articula- 

!5  tion  32  du  contact  d'arc  mobile  28  et  la  bobine  24 
est  connectée  électriquement  à  la  traversée  oppo- 
sée  14.  Le  contact  mobile  d'arc  28  comprend  un 
plot  de  contact  34  en  forme  de  galette  cylindrique 
venant  en  position  de  fermeture  au  contact  de  la 

io  surface  interne  36  de  l'électrode  cylindrique  26. 
L'axe  d'articulation  32  du  contact  d'arc  est  disposé 
sur  l'axe  38  de  l'électrode  cylindrique  26.  et  cet 
axe  32  s'étend  parallèlement  à  l'axe  20  d'articula- 
tion  du  couteau  22. 

i5  Le  contact  d'arc  mobile  28  est  prolongé  au- 
delà  de  l'axe  32  par  un  bras  40  auquel  est  articulée 
une  bielle  42,  dont  l'extrémité  opposée  porte  un 
tourillon  44  monté  à  coulissement  dans  une  lumiè- 
re  46  ménagée  à  l'extrémité  d'une  manivelle  48 

io  solidaire  du  couteau  22.  Un  ressort  50  intercalé 
entre  l'axe  d'articulation  20  du  couteau  22  et  le 
tourillon  44  sollicite  ce  dernier  vers  le  fond  de  la 
lumière  46  en  position  écartée  de  l'axe  20.  Dans  la 
position  de  fermeture  représentée  sur  la  figure  1  le 

45  tourillon  44  est  dans  une  position  intermédiaire  de 
compression  du  ressort  50  ce  dernier  exerçant  par 
l'intermédiaire  de  la  bielle  42  et  du  bras  40  une 
force  d'appui  du  plot  de  contact  34  contre  la  surfa- 
ce  cylindrique  36. 

50  Un  arbre  rotatif  de  commande  52  traverse 
d'une  manière  étanche  la  paroi  de  l'enveloppe  10 
et  son  extrémité  extérieure  est  reliée  à  un  mécani- 
sme  de  commande  non  représenté.  L'extrémité 
intérieure  de  l'arbre  de  commande  52  porte  une 

55  manivelle  54  reliée  par  une  articulation  56  à  une 
bielle  de  commande  58,  articulée  à  son  extrémité 
opposée  60  au  couteau  22.  Il  est  facile  de  voir  que 
dans  la  position  de  fermeture,  représentée  sur  la 
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figure  1,  la  genouillère  constituée  par  la  manivelle 
54  et  la  bielle  58  est  dans  une  position  d'extension 
de  maintien  du  couteau  22  en  position  de  fermetu- 
re  et  qu'une  rotation  de  l'arbre  52  dans  le  sens 
inverse  de  aiguilles  d'une  montre  provoque  un  dé- 
placement  vers  la  position  d'ouverture  du  couteau 
22  qui  pivote  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre  sur  l'axe  20.  La  fermeture  de  l'interrupteur 
est  commandée  par  une  rotation  inverse  de  l'arbre 
de  commande  52  d'une  manière  bien  connue  des 
spécialistes. 

L'interrupteur  selon  l'invention  fonctionne  de  la 
manière  suivante  : 

En  position  de  fermeture  représentée  sur  la 
figure  1,  les  contacts  principaux  16,  22  et  les 
contacts  d'arc  26,  34  sont  fermés  la  quasi  totalité 
du  courant  parcourant  le  circuit  principal  d'une 
moindre  inductance  constitué  par  les  contacts  prin- 
cipaux  1  6,  22.  Le  courant  parcourant  le  circuit  d'arc 
notamment  la  bobine  24  est  extrêmement  faible. 
Une  manoeuvre  d'ouverture  est  engagée  par  rota- 
tion  de  l'arbre  de  commande  52  dans  le  sens 
inverse  des  aiguilles  d'une  mont  provoquant  un 
pivotement  du  couteau  22  dans  le  sens  des  aiguil- 
les  d'une  montre.  La  manivelle  48  accompagne  le 
couteau  22  dans  son  pivotement  et  dans  un  pre- 
mier  temps  le  ressort  50  repousse  le  tourillon  44 
vers  le  fond  de  la  lumière  46,  la  bielle  42  restant 
dans  sa  position  initiale.  Après  parcours  de  la  cour- 
se  morte  constituée  par  la  lumière  46  le  tourillon  44 
vient  en  fond  de  lumière  (voir  figure  3)  et  le  pivote- 
ment  poursuivi  de  la  manivelle  48  provoque  l'en- 
traînement  du  tourillon  44  et  un  déplacement  vers 
la  gauche  sur  la  figure  3  de  la  bielle  42.  Ce 
mouvement  est  transmis  au  bras  40  qui  provoque 
le  pivotement  du  contact  d'arc  28  qui  en  position 
finale  d'ouverture,  représentée  sur  la  figure  4,  vient 
en  alignement  axial  de  l'électrode  cylindrique  26. 
Dans  cette  position  d'ouverture  la  bielle  42  est 
perpendiculaire  à  la  manivelle  48  et  le  tourillon  44 
est  sollicité  par  le  ressort  50  en  fond  de  lumière.  Il 
est  facile  de  voir  que  toute  tentative  de  pivotement 
du  contact  d'arc  mobile  28  est  transmise  à  la  bielle 
42  qui  est  maintenue  par  la  manivelle  48.  La  liaison 
élastique  constituée  par  le  ressort  50  est  neutrali- 
sée  par  la  position  perpendiculaire  bielle  42  mani- 
velle  48.  Les  positions  du  contact  principal  mobile 
22  et  du  contact  d'arc  mobile  34  sont  parfaitement 
définies  et  la  chaîne  cinématique  de  commande 
est  capable  de  s'opposer  aux  forces  importantes 
de  répulsion  s'exerçant  sur  les  contacts. 

La  fermeture  de  l'interrupteur  est  engendrée 
par  une  rotation  inverse  de  l'arbre  de  commande 
52,  qui  provoque  le  pivotement  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre  de  la  manivelle  54  et  par 
l'intermédiaire  de  la  bielle  de  commande  58  un 
pivotement  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une 
montre  du  couteau  22.  La  manivelle  48  pivote  avec 

le  couteau  22  autour  de  l'axe  fixe  20  et  ce  mouve- 
ment  est  transmis  par  la  bielle  42  au  contact  d'arc 
mobile  28  qui  pivote  dans  le  sens  inverse  des 
aiguilles  d'une  montre  autour  de  l'axe  fixe  32. 

5  Après  une  course  pré-déterminée  le  plot  de  contact 
34  vient  en  appui  de  la  surface  interne  36  de 
l'électrode  annulaire  26  qui  empêche  une  poursuite 
du  déplacement  de  ce  contact  34.  Dans  cette  posi- 
tion  intermédiaire,  qui  correspond  à  celle  illustrée 

m  par  la  figure  3,  les  contacts  principaux  22  16  sont 
encore  séparés  et  la  fermeture  s'effectue  par  le 
circuit  d'arc.  La  liaison  élastique  due  à  la  lumière 
46  et  au  ressort  50  autorise  un  pivotement  poursui- 
vi  du  couteau  22,  le  tourillon  44  coulissant  dans  la 

75  lumière  46  jusqu'à  la  venue  du  couteau  22  en 
position  de  fermeture  représentée  sur  la  figure  1. 
On  voit  que  le  ressort  50  fournit  la  pression  de 
contact  des  contacts  d'arc  26  34.  Le  mécanisme 
est  particulièrement  simple  et  il  assure  le  synchro- 

20  nisme  et  la  succession  d'ouverture  et  de  fermeture 
des  contacts,  nécessaire  à  la  protection  des 
contacts  principaux  16,  22.  Ce  mécanisme  assure 
de  même  la  pression  de  contact  de  fermeture  ainsi 
que  le  maintien  ou  le  verrouillage  du  contact  mobi- 

25  le  d'arc  28  dans  la  position  d'ouverture  au  centre 
de  l'électrode  cylindrique.  Dans  cette  position  d'ou- 
verture  l'arc  tiré  lors  de  la  séparation  des  contacts 
d'arc  26,  34  s'étend  radialement  à  l'intérieur  de 
l'électrode  cylindrique  26  et  il  est  soumis  au 

30  champ  magnétique  axial  engendré  par  le  courant 
parcourant  la  bobine  24.  Sous  l'action  de  ce  champ 
l'arc  est  soumis  à  une  rotation  favorable  à  son 
extinction.  La  disposition  selon  l'invention  des 
contacts  d'arc  parallèlement  et  avec  un  décalage 

35  latéral  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  10,  par  rapport 
aux  contacts  principaux  16,22,permet  une  nette 
séparation  des  fonctions  et  évite  toute  interférence 
susceptible  de  provoquer  des  réamorçages  ou  des 
amorçages  sur  les  contacts  principaux  16,  22.  La 

40  disposition  radiale  de  l'arc  à  l'intérieur  de  l'électro- 
de  cylindrique  26  limite  les  risques  de  migration  et 
la  longueur  de  l'arc  peut  correspondre  à  la  lon- 
gueur  optimale  d'extinction.  L'emploi  d'un  contact 
d'arc  34  en  forme  de  galette  permet  une  symétrie 

45  et  une  conformation  favorable  au  soufflage  et  à 
l'interruption  de  l'arc. 

Revendications 
50 

1.  Interrupteur  électrique  à  auto-soufflage  par 
rotation  de  l'arc  sous  l'action  d'un  champ  magnéti- 
que,  ayant  une  enceinte  étanche  (10)  remplie  d'un 
gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée,  notamment 

55  d'hexafluorure  de  soufre  dans  laquelle  sont  dispo- 
sés  un  contact  principal  mobile  (22)  monté  à  pivo- 
tement  sur  un  premier  axe  (20)  fixe  et  coopérant 
avec  un  contact  principal  fixe  (16)  et  un  contact 

4 
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l'arc  mobile  (28)  monte  a  pivotement  sur  un 
leuxième  axe  (32)  fixe  parallèle  audit  premier  axe 
20)  fixe  et  coopérant  avec  une  électrode  (26)  de 
évolution,  disposée  coaxialement  à  l'intérieur 
i'une  bobine  (24),  connectée  électriquement  en 
;érie  des  contacts  d'arc  (26,  28)  dans  un  circuit 
l'arc  connecté  en  parallèle  du  circuit  principal  qui 
:omprend  lesdits  contacts  principaux  (16,  22),  ca- 
actérisé  en  ce  que  ladite  électrode  (26)  est  en 
orme  de  cylindre  creux  à  l'intérieur  duquel  se 
jébat  ledit  contact  d'arc  (28)  mobile  entre  deux 
positions  extrêmes  de  fermeture  et  d'ouverture, 
dans  lesquelles  positions  le  contact  d'arc  (28)  mo- 
Dile  est  respectivement  au  contact  du  pourtour 
nteme  de  l'électrode  cylindrique  (26)  et  sensible- 
ment  au  centre  de  ladite  électrode  et  qu'une  liaison 
mécanique  (40,  42,  46,  48,  50)  relie  le  contact 
Drincipal  (22)  mobile  et  le  contact  d'arc  (28)  mobile 
Dour  provoquer  l'ouverture  des  contacts  d'arc  (26, 
28)  après  celle  des  contacts  principaux  (16,  22)  et 
a  fermeture  des  contacts  d'arc  (26,  28)  avant  celle 
des  contacts  principaux  (16,  22)  ladite  liaison  mé- 
canique  comprenant  un  élément  élastique  (50)  pour 
fournir  la  pression  de  contact  de  fermeture  des 
contacts  d'arc  (26,  28)  et  un  moyen  de  neutralisa- 
tion  (44,  46)  de  l'élément  élastique  en  position 
centrale  d'ouverture  du  contact  d'arc  (28)  mobile 
pour  créer  une  liaison  rigide  entre  les  deux 
contacts  mobiles  (22,  28),  ledit  élément  élastique 
(50)  permettant  un  mouvement  poursuivi  de  ferme- 
ture  du  contact  principal  (22)  mobile  après  la  venue 
en  position  de  fermeture  du  contact  d'arc  mobile  et 
inversement  un  mouvement  préalable  d'ouverture 
du  contact  principal  (22)  mobile  avant  l'ouverture 
du  contact  d'arc  (28)  mobile. 

2.  Interrupteur  électrique  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  ladite  liaison  mécanique 
comprend  une  manivelle  (48)  d'entraînement  et 
une  bielle  (42)  reliée  par  une  articulation  (44),  à  la 
manivelle,  laquelle  manivelle  comporte  ledit  élé- 
ment  élastique  (50)  et  que  dans  la  position  d'ouver- 
ture  des  contacts  ladite  manivelle  (48)  s'étend  per- 
pendiculairement  à  la  bielle  (42). 

3.  Interrupteur  électrique  selon  la  revendication 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de  la 
manivelle  (48)  comporte  une  lumière  allongée  (46) 
s'étendant  dans  la  direction  longitudinale  de  la  ma- 
nivelle,  que  l'extrémité  de  la  bielle  (42)  porte  un 
tourillon  (44)  monté  à  coulissement  dans  ladite 
lumière  et  qu'un  ressort  (50)  sollicite  ledit  tourillon 
vers  le  fond  de  la  lumière  en  bout  de  la  manivelle. 

4.  Interrupteur  électrique  selon  la  revendication 
1  ,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  la  manivelle  (48) 
d'entraînement  est  rigidement  assujettie  au  contact 
mobile  (22)  principal  pour  effectuer  un  angle  de 
débattement  inférieur  ou  égal  à  90°  entre  la  posi- 
tion  d'ouverture,  dans  laquelle  la  bielle  (42)  et  la 
manivelle  (48)  sont  sensiblement  perpendiculaires 

et  la  position  ae  rermeture  aes  coruauis  \£.c,  co) 
dans  laquelle  la  bielle  (42)  et  la  manivelle  (48)  sont 
voisines  de  la  position  d'alignement. 

5.  Interrupteur  électrique  selon  la  revendication 
>  1  ,  2,  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  le  contact  d'arc 

(28)  mobile  est  monté  à  pivotement  sur  un  deuxiè- 
me  axe  (32)  fixe  parallèle  audit  premier  axe  (20) 
fixe  et  que  l'extrémité  de  l'a  bielle  (42)  opposée  à 
la  manivelle  (48)  est  articulée  au  contact  d'arc 

o  mobile. 
6.  Interrupteur  électrique  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  deuxième  axe  (32)  fixe  est  disposé 
perpendiculairement  sur  l'axe  (38)  de  ladite  électro- 

5  de  (26)  cylindrique  et  que  ledit  contact  d'arc  (28) 
mobile  s'étend  sur  l'axe  (38)  de  l'électrode  (26)  en 
position  ouvert. 

7.  Interrupteur  électrique  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

io  ce  qu'il  comporte  un  arbre  rotatif  (52)  de  comman- 
de  traversant  d'une  manière  étanche  la  paroi  de 
ladite  enceinte  (10)  et  un  système  de  transmission 
à  bielle  (58)  et  manivelle  (54)  de  liaison  mécanique 
entre  le  contact  principal  (22)  mobile  et  ledit  arbre 

>5  rotatif  (52)  pour  commander  l'ouverture  et  la  ferme- 
ture  des  contacts  principaux  (22,  16). 

8.  Interrupteur  électrique  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  deux  traversées  (12,  14)  dont  les 

îo  extrémités  à  l'intérieur  de  l'enceinte  sont  agencées 
en  plages  d'amenée  de  courant  (16,  18)  disposées- 
face  à  face,  l'une  (16)  desdites  plages  constituant 
le  contact  principal  fixe  et  l'autre  plage  (18)  portanO 
ledit  premier  axe  (20)  fixe  d'articulation  du  contact 

35  principal  (22)  pivotant  sensiblement  aligné  avec 
lesdites  plages  (16,  18)  en  position  de  fermeture. 

9.  Interrupteur  électrique  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  ladite  électrode  cylindri- 
que  (26)  et  la  bobine  (24)  sont  disposées  adjacen- 

40  tes  dudit  contact  principal  (16)  fixe  en  étant  déca- 
lées  latéralement  et  en  ce  qu'un  support  (30)  de 
l'axe  (32)  de  pivotement  du  contact  d'arc  (28)  mo- 
bile  est  solidaire  de  ladite  autre  plage  (18)  en 
s'étendant  latéralement  dans  la  direction  de  décala- 

45  ge  de  ladite  électrode  cylindrique  (26)  et  de  la 
bobine  (24). 

10.  Interrupteur  électrique  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  contact  d'arc  (28)  mobile  est  un  plot  de 

50  contact  en  forme  de  galette  coopérant  avec  la 
surface  interne  (36)  de  l'électrode  cylindrique  (26) 
et  le  contact  principal  (22)  mobile  est  un  couteau 
coopérant  avec  des  pinces  (16)  de  contact  fixes. 

55 
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